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INTRODUCTION   : 
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lea paya africains 
nombreux et de plus 
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Impossible, aux f one 
s'y retrouver. Ain s 
années de cooperati 
hermétique à la plu 
présenter mon rappo 
à  l'intention  de  me 

ration  des organisât! 
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est   telle  que  leurs   F 
en plus compliqués j 

t si bien qu'il est d 
tionnaires et employé 
i en est-il de l'OCAM 
on privilégiée avec 1 
part d'entre nous. G1 

rt de mission, il me 
s collègues,   un   bref 

ons  régionales  et  inter- 
t  et  singulièrement  dans 
igles  de  plus  en  plus 
ettent  la confusion  dans 
ifficile,  voire 
s   des Nations  Unies,   de 
qui,   malgré   ses  dix 

'ONUDI,   demeure  encore 
est pouquoi,   avant de 
paraît utile  de  faire, 
rappel historique. 

II RAPPEL  HISTORIQUE   : 

Il n'est   peut-être  pas inutile de rappeler que la plupart 
des pays de  l'Organisation Commune   Africaine  et Mauricienne,   à 
part l'Ile Maurice,   étaient,   avant  I960,   sous  administration 
française,   et  constituaient des  entités  géographiques 
économiques  et  administratives désignées   sous  les noms  de 
Fédération  d'Afrique Occidentale Française   (   A.O.F.),   Fédération 
d'Afrique  Equatoriale Française   (A.E.F.)   qui  consti tuaient des 

groupes  de colonies ou  territoires  d'Outre-Mer,   à l'exception 
du Cameroun  et  du  Togo  qui étaient  des   pays  placés  sous  tutelle 
de la France   par  l'Organisation des  Nations Unies,   par le Traité 
de Tersailles. 

Dès  le  28  Septembre  1958,   date   à  laquelle la  Guinée   prit 
son indépendance   à  la  suite  du fameux  référendum organisé  par  1« 
Général  de Gaulle,   les  pays qu'on  appelait  "colonies"   orirent 
conscience de  leur indépendance.   Le   mouvement  alla bien vite,   si 
bien  que  l'année   I960  vit l'éclatement  de   ce  qui fut  le  vaste 
Empire   colonial  français. 

Or, 
droit intern 
1'Organisât! 
à part entiè 
par leurs st 
Ils étaient, 
?.ue Oudinot 
de la France 
territoires 
République F 

ces   jeunes  Etats devenus   souverains en vertu du 
ational   (reconnaissance   de   leur  souveraineté   par 
on  des  Nations Unies   (ONU)- dont  ils  devinrent membres, 
re)   demeurèrent fragiles   tant   par  leur économie  que 
ructures  économiques,   politiques  et  administratives. 

en   effet,   habitués a   recevoir  les  ordres   de  la 
(Ministère  français  des   colonies   ou des   Territoires 
d'Outre-Mer  à Paris)   et   promulguaient, ian.   >ur? 

respectifs,   les  lois,   décrets   et  arrêtés   de   la 
rancai se. 

Bien  vite,   ce3   3tats   sentirent   le   besoin  de   39   regrouper, 
de  coopérer  dans  un   cadre   régional,   et  c'est  ce  ciui   les   aoussa", 
des  I95I,   à essayer  des  ensembles  qui   prirent  les noas  de   : 

•*•/••• 
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- l'Union  Africaine   et  Malgache   (U.A.M.) 
de  Septembre   I96I   à  Mara  1964. 

- l'Union   Africaine   et  Malgache  de  Coopération  Economique   (UAUCE) 
de  Mars   1964   à  Juin  1966 

- enfin  de  l'Organisation  Commune  Africaine  et Mauricienne   (OC AM), 
depuis  Juin  1966. 

Les  relations   entre   l'OCAM  et  l'ONUDI   datent de   1963   et 
ont  été   établies  par   un   accord  de  coopération  en   1969. 

Depui3  lors,   la  coopération  entre   les   deux  organisations 
n'a fait que*se   consolider et  se  diversifier.   On   peut  dire 
aujourd'hui  qu'elle   est  exemplaire,   puisque  l'ONUDI   est  représentée 
à   chaque   réunion,   voire   à  chaque  manifestation  de   l'OCAM,   comme 
celle-oi  participe   aux  Conseils  de  Développement  Industriels  et 
aux Conférences   Spéciales   de  l'ONUDI. 

ÏII CONSEIL  DES   MINISTRES  PS  L'OC AU   (20-25   Juin   1979) 

CONFERENCE   AU   SOMMET (26-27  Juin  1979) 

Pour  comprendre   la participation   active   d«  l'ONUDI   aux 
travaux des  sessions   de   l'OCAM,   il   convient  de   remonter  à  1976, 
date  à laquelle   le  Ministre   sénégalais  des   Affaires   Etrangères, 
Son  Excellence  Assane   3ECK,   demanda  à  1•observa-sur  de   l'ONUDI, 
qui fut,   avant d'Stre   nommé   aux Nations Unies,   Directeur de  la 
Coopération  Technique,   puis  directeur-adjoint  du  Commerce  du   Sénégal, 
de  participer aux débats  des  Commissions  afin  de. transmet-re   son 
expérience  aux  délégués   des  pays.   C'est  ainsi  que   depuis  lors, 
tous  les  observateurs  furent  admis,   à  l'instar de   celui   de 
l'ONUDI,   à participer  à   ces   travaux. 

En  ce  qui   me   concerne,   j'ai   toujours  fait  partie  de   la 
Commission  des   Affaires   Economiques,   Financières   et  des 
îranrports, 'laquelle   connaît  les  problèmes   de   l'Industrialisation, 
domaine  de  la  compétence   de   l'ONUDI. 

Mon  propos   se   limitera donc   aux  projets   spécifiques   de 
l'ONUDI,   bien  qu'ayant  participé  aux  débats   relatifs  à   toutes   les 
autres  questions  inscrites  à  l'ordre   du   jour.   Celles-ci  feront 
l'objet  des  annexes   que   je  me  contenterai   de   citer  e-.  auxquelles 
les  lecteurs  tjourraient   se   référer pour  de   plus   ample3  détails. 
En  d'autres  termes,   le   représentant  de   l'ONUDI   a  eu  à  in-ervenir 
sur  les  points   suivants   : 

I  - Industrialisation  des  Etats  de   l'OCAM   sur  une   ba3e 
régionale 

Il   convient     de   raooeler sue   l'ONUDI   avait  mis  à  la 
disnosition  de   l'OCAM,   en   1976,   trois  fonctionnaires  du   siège 
dont  j'étais,   pour   l'aider dans  l'élabora-ion  d'un  mémorandum 

.*•/••• 
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des Chafa  d'Etat  at  de  Gouvernement dont  a'inapire  désormais le 
secrétariat général  de  cette  Organisation dans" le  processus  de 
l'intégration  économique   et de   1'harmonisar.ion  des  projets 
industriels  des  Etats membres. 

Il s'agissait notamment : 
de réunir un comité d'experts des Etats 
sélectionner les projets pouvant être re 
de faisabilité, et d'établir les profils 
de définir arec précision les aspects éc 
retenus au titre de l'industrialisation; 
de rechercher lea possibilités de financ 
auprès des organisations internationales 
bilatérale, et de coopérer, à ce propos, 
Economique Européenne (CEE), l'ONUDI^ la 
de Développement (BAD), la Banque Intern 
Reconstruction et le Développement (BIRD 
de Développement des Etats Arabes (BADEA 
les organismes bilatéraux, 
de présenter au prochain Conseil des min 
ce  sujet. 

membres  en vue  de 
tenus   pour les -études 
des  projets  prioritaires; 

onomiques des  projets 

ement   des  projets  retenus 
et  de   l'assistance 
avec   la Communauté 
Banque   Africaine 

ationale  pour la 
),   la  Banque Africaine  
),   le   PKUD,   etc..   et 

istres,   un  rapport à 

On  trouvera,   en  annexe,   le  projet de  résolution des 
Chefs  d'Etat  et de  Gouvernement  à ce   sujet. 

2  - Machinisme  et outillage agricole 

Il  s'agissait d'étudier les  points  suivants   : 

a) Problèmes  institutionnels  posés par un  développement 
coordonné  de  la  politique  agricole,   industrielle  et de   la for- 
mation dans  les  Etats  membres en  rapport  avec   la mécanisation 
agricole   (document  présenté   car l'OCA:   avec  le   concours  de 
l'ONUDl) 

b) Rôle,   organisation  et  programme  pour  la  création  des 
structures  au niveau  régional  et national,   pour  la 
coordination  du développement de  la  mécanisation agricole 
(document présenté   par  la PAO) 

o)  Problèmes  de  développement  de  l'industrie  mécanique   et  des 
machines  agricoles.   Illustration  de   trois  projets  pilotes 
sur  la mécanique  générale,   la construction  du   matériel 
utilisant  l'énergie   solaire,   et  la  construction  d! 

un 
tracteur  simple; 

d)   Besoins  et disponibilités  pour formation   existant  dans 
chaque  pays,   pour  les   secteurs  génie   rural  et   mécanique   en 
vue  de  définir  des   actions  complémentaires  coordonnées   au 
niveau national  et   r4gional   (animateurs  PAO   e -  OÎIUDI). 

.«•/••• 
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On   trouvera  également  en  annexe   la  résolution  dea 
Chefs d'3tat  et  de  Gouvernement  à ce   sujet. 

3  -  Plan  comptable   général   de  l'OCALI. 

Dans   son  exposé   introductif,   le   Secrétariat  général 
de   l'OCAM  a  rappelé   à  la  Commission  dont   je faisais partie,  las 
deux  tâches  principales   que   le  dernier Conseil  des  Ministres  di 
Cotonou  lui  avait  assignées,   à  savoir   : 

a) 

b) 

convoquer un  comité   d'experts   chargé  d'assurer  la mise   à 
Jour  du Plan  Comptable  CCAÎ.Î. 
organiser un   séminaire   sur la  normalisation   de   la  comptabilité 
publique  en  vue   d'étudier  les   possibilités  de   aise  en 
oeuvre   d'un  plan  comptable  de   i'Stat  au  niveau   de  l'Organisation 

A propos  du   premier point,   le   Secrétariat  général  de 
l'OCAM a  rendu  compte   des   travaux de   la  Commission  mixte 
OCAM-UDEAC,   tenue  à Bangui   (Smpire Centrafricain)   du  6  au  12 
Octobre   1978,   et  a mis   l'accent   sur  le  fait  que   bon  nombre   d'3ta»s 
membres n'ont  pas  encore   élaboré   leur  plan  comptable  général  0CAI.I, 
en  vue  de   faciliter  la normalisation  de's   comptabilités  au 
niveau de  l'Organisation. 

Le  délégué   de   la  Côte  d'Ivoire   a  fait  remânuir  à  la 
Commission  que   son   pays  avait,   bien  avant  l'élaboration  du 
plan  comptable  0CA1Î,   adopté son  propre   plan  comptable. 

A propos  du  deuxième  point  relatif  à  l'étude  de   la 
normalisation  des  comptabilités  publiques,   la Commission   a  chargé 
le   Secrétariat  général   de   l'OCALI  de   se   pencher   sur   l'omni3ation 
d'un   séminaire  visant  la  aise  en   oeuvre   d'un  plan   comptable   de 
I'Stat  au niveau des  pays  membres. 

2nfin, le Secrétariat général a informé la Commission 
des actions en cours dans le cadre de l'étude des possibilités 
de mise en place de plans sectoriels, en relation avec l'UDEAC 
et   l'ONUDI. 

Le  représentant  de   l'ONUDI   est  intervenu  pour  rendre 
compte  de   la  réunion,   à  Cotonou  du 9   au  14   Avril   1979,   d'un 
groupe  d'experts  chargés  de   la  normalisation  de   In   coaptibilité 
industrielle  dans   les   pays   en  développement. 

On   trouvera   en   annexe   1-»   résolution  des  Chefs  d'ita- 
et   de Gouvernement  relative   au Plan  Comptable  G^nénl  des 
Sntreprises. 

4   - Création  d'une   Ecole  Supérieure  de  Comptabilité. 

3n  présentant,   ce   dossier,   le   Secrétari   t   g-inéral   ae 
l'OCAM  a  mis  l'accent   sur  les  actions  menées   jusqu'à   présent  en 
vue   de  faire   avancer  la   ré-lisa:i  n  de   ce   projet.   Il   a.   en 

•«»/•«« 
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particulier,   fait mention  des  difficultés  rencontrées  dans   la 
collecte   des  renseignements   sur les   besoins  des   Stats  en 
comptables  de niveau   supérieur. 

Le   représentant  de  l'CUUDI   a   de  nouveau  donne" des 
détails   sur  la   réunion  conjointe  République  Populaire  du  Bénin- 
ONUDI,   relative   à la normalisation de   la  comptabilité   dans   las 
entreprises  industrielles,   notamment   sur  la   création,   par 
l'ONUDI,   d'un Centre   pilote  régional   pour la  formation   et   les 
recyclages  des  personnels   comptables  des  pays   en   développement. 
Il  a  également  rendu  compte   de   sa  participation   aru Premier  Congrès 
et au  Second  Colloque   du  Conseil  Africain  de   la   Comptabilité, 
en Mai   1979  à Alger. 

A  la  suite  de   quoi  la  Commission  a   recommandé   au 
Secrétariat général  de  l'OC AÏS de  prendre   contact   avec  le 
nouveau  Secrétariat  général  du Conseil   Africain   de  la Comptabilité 
à KINSHASA  et l'ONUDI  à Vienne,   en vue   d'une  meilleure 
coordination  dei  activités  respectives   de  chaque  Organisation 
dans  le  doma  ine  de  la  formation  de  comptables   africains. 

On   trouvera  en  annexe  la Résolution  des  Chefs  d'Stat et 
de Gouvernement  de  l'OCAM  au  sujet de   la  création de  centres 
ohargés  de   la formation  comptable. 

I? CONCLUSION 

Tels   sont  lea  principaux  sujets   sur lesquels  le 
représentant de   l'ONUDI   a  cru  devoir  intervenir   auorès de 
l'OCAM. 

Il  convient  de  noter  que  le   principal   succès  de   l'OCAü 
réside  dans  la  création   des  institutions   spécialisées  dénommées 
entreprises  communes.   Il   s'agit  là  d'organismes   de  coopération 
qui,   malgré  des   difficultés  inhérentes   à   toute   nouvelle 
création,   fonctionnent  assez  correctement  et   servent 
d'instruments  de  coopération   susceptibles  d'accélérer  la 
réalisation  d'une  Organisation  de   l'Unité   Africaine  qui   pèsera 
sur l'avenir du monde. 

Les  organisât!-na  de   la  famille   des  dations  Unies 
doivent  en   tenir comote,   et  se   servir  de   plus   en  plus  de   ?33 
etructures  qui   sont   plus   appropriée-  à  promouvoir  la  coopération 
économique  véritable   entre  pays  en  développement, que   des 
inventions  imaginaires   qui  ne   tiennent   pas   toujours  compte   des 
structures  mentales   et  politiques  des   3tats  du   Tiers-.'.onàt. 

La  COOT) ^ration  OCAJI-CÎTUDI  ne   fera tu' gagne: 

C'est  pourquoi   l'ONUDI  doit  préparer  ¡ninutieusemen 
le Centre  régional   pilote  de  formation   et  de   recycl*v~e  des 
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des personnels comptables,  tn  coopération  aveo l'OCAM,   toutes 
lai organisations  régionales  at  inter-régionales,   la Conseil 
Afrioain  de  la Comptabilité   ainsi  qu'arec   toutes 
bila-érales  dont  l'expérience   s'avérera nécessai 

les 
ne 

assistances 

L'assistance  à la création et à la gestion de» 
entreprises industrielles des pays en  développement ne  fera 
gagner. 

qu'y 

ti 
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1.     Conmuüquá finad (2.2.15/CS/7/3tv.l) 

2.     îtiiolutionc dt la Conni ~ si on its Affaires Soononiquta, ?inanciàris 
et dea Transporte (2.2.15/IV/13) 

3.     liete des participants au Contai! das Mìructrss le 1 *OGAI-I 
(Cotonou 20/24 Juin 1979) 2.2.15.33 

4.     Afrique :r° 1 présente l'OCAK (nan iaeér4 daaa la 

a* 



COWHiquZ FINAL 

La lOèma Conférence das Chef, u Etat et do .cuvernemant 

d. l'OCAS s'est reunie â Cotonou, République Populaire 

du Bénin, le« 28 et 27 juin 1979. 

La Conférence . élu Son Excellence le Colonel Mathieu 

KÏSEKOU, Président du Comité Central du Pjrti de la 

Révolution Populaire du Bénin, Préside« de la République 

Populaire du Bénin, en qualité de Président en Ex.Pei„ 

d« l'Organisation. 

Au cours de sas travaux, la Conférence a examiné l'en- 

•«nble des aspects de la rénovation de l'OCAM et dans 

ette perspective, elle a déterminé les voies et moyens 

destinés à faciliter la restructuration de l'Organisation, 

compte tenu des nouveaux objectifs qui lui sont assignés 

dans l'esprit des décisions prises à Ban.ui en 197*. 

En vertu de la nouvelle vocation de l'OCAM 2t après 

«xamen des relations nouvelles devant exister entre 

1'Organisation et ses Entreprises Communes, la Conférence 

i décidé de constituer une Commission ad hoc composée 

d« tous les Etats membres, en vue : 

1°/ d'examiner et de proposer les nouvelles attributions 

du Secrétariat Général, telles qu'elles doivent résulter 

des nouvelles orientations de l'Organisation , 
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l'I de radífinir ses structures  ¡ 

3»/ d'examiner les conditions d'mploi et de vie des  fonc- 

tionnaires de l'Organisation, afin de proposer en consé- 

quence le, réadaptatio   : nécessaires au prochain Conseil 

des Ministres. 

Concernant les relations entre l'OCAM et ses Entreprises 

Comunes, la Conference des Chef, d'Etat et de Gouvernement 

a tUtti** qu'elle demeure l'instance supreme de, Entre- 

prise, commune, de l'Organisation et ou, celles-ci doivent 

» conformer Ì  ses directive, dan, le cadre tracé par l'OCAM 

P.r ailleurs,  la Conférence a décidé d'instituer une réunion 

Périodique de, re,pon,aole, de, Entreprises Communes et du 

Secrétaire Général de l'OCAM, en vue d'étudier les qu.stio- , 

relatives Ì la coopération au sein du  système OCAM, hormis 

«He, d'entre elles qui, du fait de leur ouverture à 

d'autre, Etat, et de leur développement, ont été détachée, 
de ce système. 

A cet égard, la Conférence a décidé que la Compagnie lulti- 

nationale Air Afrique *t  I'UAMST „» r: que  -t  i UAM?T ne figurent plus parmi les 

Entreprises Communes de  l'Organisation. 

S'agi„ant de la participation des Etats „on memores de 

1-OCAK aux activités des  Entreprises Communes,  la Conference 

a souligné que ces Etats  ont les   nêmes  droits et  les mêmes 

obligations que  les Etats  .ambras  et qu'ils peuvent,  ,  leur 

demande,   participer aux débats „«  la Conférence sur 1„ 

questions relatives  ., cQS  Entreprises Communes. 

.,*. 
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La Conférence a accordé une attention particulière * 

plusieurs questions liées à la coopération entre  les Etats 

membres dans  les domaines économique,  technique,   culturel 

et social.' 

Dans le cadre de la décennie des  transports et des communi- 

cations  en Afrique notamment,  la Conférence s'est penchée 

sur les  possibilités d'amélioration des liaisons aériennes 

entre les Etats membres  et elle a décidé de convoquer une 

Commission d'experts en vue de l'étude de cette importante 

question.  Elle a fjalement demandé au Secrétaire    Général 

de poursuivre sa collaboration avec les Organisations 

régionales africaines intéressées  par la création d'une 

Compagnie Multinationale de Navigation Maritime. 

Dans le domaine des Affaires Administratives et Budgétaires, 

1« Conférence a adopté le compte de gestion et le  compte 

administratif de l'exercice 1973   et a arrêté le budjet de 

fonctionnement de  l'Organisation  pour l'année 1979. 

La Conférence a chargé la République Rwandaise de  proposer 

aux Chefs d'Etat et de Gouvernement un nouveau Secrétaire 

Général de l'Organisation qui devra prendre  fonction effec- 

tivement    le 1er novembre  1979. 

- j 
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Au moment où le Docteur Sydney MOUTIA,   Secrétaire Général 

de  l'OCAM,   termine son second mandat,   la Conférence des 

Chefs d'Etat et de Gouvernement lui a rendu hommage et  lui 

a adressé  ses plus vifs remerciements pour son dévouement 

et  les services  qu'il a rendus  à l'OCAM. 

Enfin,  la Conférence a tenu  la première session du Conseil 

d'Administration du Fonds de  Garantie et  de Coopération.   La 

Conférence,  après avoirpxis  connaissance du rapport présenté 

à l'issue  de la dernière réunion du Conseil  de Gestion du 

Fonds de Garantie et de Coopération de l'OCAM,   a donné  les 

directives nécessaires pour que cet organisme réalise dans 
111 mellle^s oonditiOBs,   les  objectifs qui  lui sont assignés. 

Les travaux se sont déroulés  dans une atmosphère franche, 

loyale et  authentiqueront africaine qui,   ajoutée à une 

volonté sans équivoque de compréhension mutuelle,  a facilité 

le succès de la Conférence. 

La Conférence tout entière tient à apporter à Son Excellence 

le Président Juvénal HABYARIMANA,  Président  de  la République 

Rwandaise,, le  témoignage sincère de son entière satisfaction 

pour le dynamisme et l'efficacité avec  lesquels  il a préside, 

cinq années  durant,  les destinées de l'Organisation. 

Enfin,  leur Excellences les Présidents  : 

Aboubakar Sangoulé LAMIZANA de Haute-Volta, 

S«yni KOUNTCHE du Niger, 

Juvénal HABYARIMANA etti Rwunda ..   _   • 

Gnassingbé  EYADEMA du Togo,   et 

i 



les Représentants  des Présidents des Chefs d'Etat de la 

République de Côte d'Ivoire et  du Sénégal,   de  l'Empire 

Centrafricain et     -de   Maurice,   unanimes remercient Son 

Excellence le Président Mathieu  KEREKOU,   Président de la 

République Populaire du Bénin,   le Grand Peuple militant 

du Bénin,  son Parti d'avant-garde et son Gouvernement, 

pour l'accueil chaleureux et  fraternel qu'ils ont réservé 

à toutes les délégations. 

La Conférence, vivement émue par les exécution» qui ont 

eu lieu récemment à Accra,  lance un appel pressant et 

fraternel aux autorités Ghanéennes pour qu'elles fassent 

preuve de clémence et de mansuétude dans la mise en oeuvre 

das mesures arrêtées pour le changement qu'elles souhaitent 

au Ghana. 

La prochaine Conférence ordinaire des Chefs d'Etat et de 

Gouvernement se tiendra à Abidjan  (République de Côte d'Ivoire) 

en 1981. 

Fait k Cotonou,   le 27 juin  I97f 
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FROJET DE RESOLUTION  RELATIVE A 

L'INDUSTRIALISATION  SUR  UNE  ÜASE REGIOAALE 

La Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OCAM,   réunie 

à Cotonou  (République Populaire du Bénin)   les 26 et 27 juin 1979, 

RAPPELANT les  termes des résolutions n°   16/AEFT/Yaounde/70,  n8  48/. 

AEFT/Lomé/72,  n°  35/AEFT/Port-Louis/73,  n°   49/AEFT/Bangui/74,  n°   22/ 

AEFT/Kigali/75,   n°  33/Kigali/77 et n°   27/Cotonou/78   ; 

APRES AVOIR FRIS CONNAISSANCE du rapport présenté par le Secrétariat 

Général portant notamment sur la tournée dans les Etats membres pour 

la collecte des projets industriels à vocation régionale identifiés 

par les gouvernements ainsi que toutes  informations y relatives   ; 

CONVAINCUE de la nécessité de pousruivre  les efforts d'intégration 
économique  ; 

Sur proposition du Conseil des Ministres 

1/    CHARGE  le Secrétariat Général de  l'OCAM  : 

a) de poursuivre et de renforcer les actions engagées dans 
ce domaine, en collaboration avec toutes les oiginisations 
sous-régionales, régionales et internationales intéressées 
par l'industrialisation des Etats membres de  l'OCAM   ; 

b) de réunir un Comité d'experts des Etats membres chargé 
de proposer sur la base des  critères définis par  le Secréta- 
riat  Général,  des projets pouvant  Ctre retenus pour d'éven- 
tuelles études de faisabilité,   d'établir leurs objectifs 
ainsi que  les modalités pratiques de leur réalisation 
dans  les meilleures condicions   ; 
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O  dt  rechercher,  après approbation par les organes com- 
pétente du rapport des experts,  les possibilités de 
financement des projets retenus auprès des organismes 
nationaux et internationaux et de l'assistance bilaté- 
rale. 

2/    IttVITE   les Etats membres de  I'OCAM à prendre part active- 
ment à ce Comité d'experts,  ainsi que  toutes  les organi- 
sations  sous-régionales,  régionales et internationales 
intéressées par le problème de l'industrialisation des 
Etats membres de l'OCAM  ; 

3/ ApRESffE ses vifs remerciements à l'ONUDI pour sa colla- 
boration et l'assistance technique fournie pour l'étude 
de ce dossier et Efr SOUHAITE la poursuite. 



2.2.15/IV/ 2 

PROJET DE 
RESOLUTION  RELATIVE AU  PROJET 

DE DEVELOPPEMENT  DU'MACHINISME  ET DE L'OUTILLAGE 
AGRICOLES 

La Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernemenc de l'OCAK réunie 

à Cotonou  (République Populaire du bénin)   les 26 et 27 juin  1979, 

RAPPELANT les termes des résolutions n°  ò4/Kigali/77 et n«   27/Cotonou/ 
78, 

APKES AVOIR PRIS CONNAISSANCE du rapport présenté par le Conseil 

des Ministres sur la première Conférence des experts de  l'OCAM sur 

le développement du m^hinisme et de  l'outillage agricoles,   tenue 
à Cotonou du 5 au 10 mars  1979, 

CONSCIENTE de  l'importance capitale de  l'agriculture dans   le deve- 
loppement économique des Etats membres, 

CONVAINCUE que  le développement de  l'agriculture passe nécessairement 
par une utilisation plus  répandue et plus  intense de machines et 

d'outils        agricoles  adaptés  aux structures  et aux réalités  socio- 
économiques des E cats, 

SOULIGNANT que la dimension des Etats appelle à uno coordination 

des efforts de développement   linsi qu'i. une  coopération plus soute- 

nue dans  les domaines agricole,   industriel   . c de la form.ition, 

Sur proposición du Conseil  des Ministres 

1/    A FRIS NOTE des  recommandations de   la première Conférence 

d'experts de  l'OCAh sur le développement du machinisme  «.-t 

de  l'outillage  agricoleb   cenue  à Cotonou du •:-   .tu  10 mars 
1979   ; 
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2/ 

3/ 

Itigli chaque Etat membre à prendre des mesures visant à 
la création ou au  renforcement de  structures nationales 
propres à proumouvoir le développement de  l'agriculture   ; 

ÇfiNFIE au Secrétariat Général  le soin d'écudier, en colla- 
boration avec  les   institutions spécialisées concernées dê- 
l'OCAM,   la FAO et   l'OMJDI,   les pos.ibimé. d'utiliser les 
structures desdices  institutions pour développer le machi- 
nisme et l'outillage agricoles dans   les Etats membres  ; 

4/     D ft au Secrétariat Général de rendre compte de l'écat 
d'sxécution de cette mission à la prochain, session ordi- 
naire du Conseil des Ministres  ; 

5/    ApftpSE ses vlfa  remerciements e  la FAO et a l'ONUDI pour 

l'assistance technique et financière généreuse qu'elles ont 
apportée au Secrétariat; Général dans  l'organisation de la 
Conférence et SOUHAITE la poursuxce de cette coopération. 



FRCTET DE RESOLUTION RELATIVE A LA CREATION 

D'UNE COMPAGNIE MULTINAïIONALà DE  NAVIGATION MARITIME 

La Conférence des Ch*fs d'Etat et de Gouvernement de l'QCAM réunie 

à Cotonou (République Populaire du Bénin) les 26 ec 27 juin 1979, 

RAPPELANT les termes de la résolution n» 29/Cotonou/78, 

AYANT PRIS CONNAISSANCE du compte rendu de la tournée effectuée 

par le Secrétariat Général pour recueillir l'avis des Etats membres 

sur le suivi du dossier relatif à la création de la Compagnie rfulti- 
nationale de navigation maritime, 

CONSTATANT que le retard dans la mise en place et le fonctionnement 

des organes de la Conférence Ministérielle des Etats de l'Afrique de 

l'Ouest et du Centre sur les Transports Maritimes n'est pas de nature 

à permettre l'avancement rapide du projet, 

NOTANT avec satisfaction l'intérêt que les Etats membres portent 

toujours à la réalisation de ce projet, 

SE FELICITANT du rôle de coordination des projets régionaux de naviga- 

tion maritime confié à l'OCAM lors de la réunion des organisations 

intergouvemementales ouest-africoines à Monrovia les 17 et 18 janvier 
1979, 

Sur proposition du Conseil des Ministres 

1/ DjMANPf au Secrétariat Général de prendre toutes les disposions 

utiles en vue d'assurer effectivement cette coordination en main 

tenant des contacts suivis avec les organisations internatio- 

nales, régionales et sous-régionales intéressées : CNUCED, OMCI, 

CEA, Conférence Ministérielle des Etats de l'Afrique de l'Ouest 

et du Centre sur les Transports Maritimes, CEDEVO, CEAO, etc 

2/ CHARGE le Se-crécariât Général de poursuivre ses efforts auprès 

des institutions nationales et internationale« en vue de- mobili- 

ser l'assistance nécessaire a la réalisation de l'étude de fac- 
tibilité. 
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2.2.15/IV/4 

PROJET  DE RESOLUTION RELATIVE 

A L»AMELIORATION  DES LIAISONS AERIENNES  INÏEP.AFRICAINES 

La Conférence des Chefs d'Ecat et dt Gouvernement de l'OCAM  tenue 

à Cotonou  (République Populaire du Bénin)   les  26 et 27 juin  1979, 

CONSIDERANT la résolution n° 27/Yaounde/70, 

CONSTATANT    avftc satisfaction les progrès  réalisés par les Etats 

membres dans la domaine de l'aviation civile et notamment  la créa- 
tion des compagnies nationales aériennes, 

CONSIDERANT par ailleurs l'insuffisance actuelle des liaisons 

aériennes interafricaines ec les difficultés qui s'opposent à 
leur améliorai:ion, 

CONVAINCUE que seule une cooperation étroite entre les compagnies 

nationales est susceptible d'améliorer la situation, 

Sur proposition du Conseil des ministres 

1/    CHARGE le Secrétariat Général de  convoquer une  commission 

d'experts des Etats mt-mbres pour étudier, en coli xooration 

avec la compagnie multinationale  AIR AFRIQUE,   les voies 

et moyens d'établir des liaisons   tériennes régulières ec 
efficacie  entre  ces Etats   ; 

2/     DEMANDE  VJX Etacs membres de   l'OCAM de prendrt  des   disposi- 

tions nécessaires en vue de faire  examiner par  1!0UA  le 

projet d' améliorâtiun ûLZ  liaisons  aériennes interaf ricaines 



2.2.15/IV/6 

PROJET  DE RESOLUTION  RELATIVE AU  PLAN  COMPTABLE OCAM 

La Conférence des Chefs  d'Etat et de Gouvernement de  l'OCAM réunie à 

Cotonou   (République Populaire du Bénin)   les 26 et  27 juin 1979, 

RAPPELANT  la résolution n°   24/Yaoundé/70 qui a institué  le Plan 
Comptable général dans  les Etats membres, 

CONSIDERANT la nécessité d'une mise à jour du Plan Comptable Général 
des Entreprises après huit années d'application, 

AYANT PRIS CONNAISSANCE des  travaux de   la Commission mixte OCAM/UDEAC 

d'experts  réunie à Bangui du 6 au 12 octobre  1978 pour mettre à jour 
le Plan Comptable général des entreprises, 

CONSCIENTE de la nécessité de doter Its administrations publiques des 

Etats membres d'un instrument efficace  de gestion financière, 

CONSIDERANT l'opportunité d'une collaboration étroite avec les orga- 

nisations régionales et sous-régionales africaines mettant en oeuvre 
des projets similaires, 

Sur proposition du Conseil des Ministres 

1/    APPROUVE les  recommandations de  la Commission mixte sur la 

mise à jour du Plan Comptable général des entreprises   ; 

2/    DEMANDE instamment aux Etats membres qui n'appliquent pas 

encore le Plan Comp cab le général des entreprises de  le  faire 

afin de faciliter  la normalisation des comptabilités au ni- 
veau de l'Organisation  ; 

ü/    CHARGE le Secrétariat Général d'organiser un séminaire  sur la 
normalisation de  la comptabilité publique en vue d'étudier 
les possibilités de mise en oeuvre d'un Plan Compcaole    de 
l'Etat au niveau des pays membres   ; 
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«/    ßüfcfcDE au Secrétariat Général de poursuivre 1.« étuda. 
relatives à la mia« en place des plan» compiles ,fcCto- 
riais   ; 

5/    ilQpr. U Secretaria,  Général à prendre  couc les contacts 
ucile. avec les organisation, régionales et sous-régionales 
africaines mettant en oeuvre des projets similaire, en vu. 
d. tirer profit de leurs expérience, respectives. 



2.2.15/IV/7 «.       Ti   _ 

PROJET DE RESOLUTION  RELATIVE AU FROJET DE CREATION 

D'UNE ECOLE  SUPERIEURE DE  COMPTAiìILITE 

U Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OCAM réunie 

à Cotonou  (République  Populaire du Bénin)   les  26 et  27 juin  1979, 

RAPPELAIT les terme, de  la résolution n«  39/AEFT/Kigali/77 autorisant 

l'étude du projet: de création d'un Ctntre de formation de comptables 
de niveau supérieur, 

CONVAINCUE de la nécessité pour les Etat* africains de former et de 

perfectionner des comptables de niveau supérieur en Afrique, 

Sur proposición du Conseil des Ministres 

1/    »PANDE au Secrétariat Général d'élaborer un questionnaire 

approprié qui sera adressé aux Etats membres en vue de re- 

cueillir les  renseignements concernant leurs besoins en 
comptables de niveau supérieur  ; 

2/     INVITE,  les Etats membres à répondre à ce questionnaire dans 
les meilleurs délais possibles   ; 

3/    NOJE. avec  satisfaction la disponibilité du Gouvernement 

Français à apporter son concours pour la création de 
l'Ecole Supérieure  de Comptabilité. 
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2.2.15/IV/8 

PROJET DE  RESOLUTION RELATIVE A 

L'AMELIORATION DE  L'ETAT CIVIL 

La Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de  l'OCAM réunie à 

Cotonou (République  Populaire  du Bénin)   les  26 <st 27  juin  1979, 

RAPPELANT les  terme a  des résolutions n°   50/AEFT/Bangui/74 et n°   40/ 
Kigali/77, 

CONVAINCUE de la nécessité de  réorganiser les systèmes d'état civil 
en vigueur dans  let  Etats membres, 

APRES AVOIR ENTENDU  le rapport présenté par le Conseil des Ministres 

sur le séminaire relatif ù la réforme de  l'état civil   cenu L Maurice, 

Sur proposition du Conseil des Ministres   

1/    APPROUVE les  recommandations du séminaire sur la réforme de 

l'état civil en milieu africain  tenu t Maurice du 21 au  28 
mai 1979   ; 

11     IWITE les Etats   : 

a) à créer dans  les meilleurs délais une commission nationale 

de réforme  de l'état civil.  Cette  commission nacionale 

une fois créée, devra avoir pour tâche primordiale de 

mettre en place un cenere national ou une direction natio- 
nale d'état civil, 

b) à adresser périodiquement au Secrétariat Général un  rapport 

succinct  sur  l'évolution des   cravaux au sein de  leurs com- 

missions  nacionales  de  réforme de   l'état civil,   t-r. vue de 
per.ncctrc  un bon su.tvi des projets, 
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c)     à accorder une attention particulière au  développement 
de l'état  civil au niveau national en général et plus 
particulièrement au niveau des communautés   rurales. A 
ce propos,   les Etats porteront leurs efforts  sur : 

- la révision des   textes  régissant l'état  civil en vue 
d'assurer  le bon fonctionnement du système, 

- la constitution,   au sein de la Fonction Publique d'un 
corps du personnel d'état civil, 

- l'organisation de séminaires périodiques  nationaux 
et régionaux pour un échange d'expériences, 

- l'organisation de programmes de campagnes nationales 
et régionales périodiques de sensibilisation et de mo- 
tivation. 

3/     DEMANDE au Secrétariat Général   :   

a) de faire  des  tournées périodiques auprès  des respon- 
sables nationaux  pour examiner avec ceux-ci les pro- 
blèmes  immédiats  de tous  ordres qui se posen c aux 

commissions nationales dans  l'accomplissement de leurs 
travaux de   réforme,  et  en suggérer des  solutions, 

b) de poursuivre  les démarches  en cours en vue d'obtenir 
l'assistance  technique et  financière requise pour r^ener 
à bien la  réforme de l'état civil dans  les Eiats membres, 

c) de réunir  dans   les meilleurs délais possibles une com- 
mission  technique  chargée ae mettre au point  le manuel- 
type OCAM/UDEAC de formation du personnel   d'état civil 
afin de permettre  aux Etats  d'utiliser ce  cadre général 
pour   l'élaboration de l^ur guide national   d'application, 

d>    d'entreprendre une  étude  sur l'implantation de  l'état 
civil  en milieu no.,iade,   en collaboration  avec   les orga- 
nismes       Intéressés afin de   tenir compte   des problèmes 
soécifiques  de  certains Etats du 5AHEL. 
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4/    ADRESSE ses vifs  remerei.amenes à la Commission Economique 
des nations Unies pour l'Afrique  (CEA),  au Fonds des Nations 
Unies pour les Activités en ratière dt Population  (FNUAF) 
tt au Vital Statistics  Inprovment Project des Etats Unis 
(VISTIM), pour leur concours  technique  et financier au pro- 
jet de réforme de  l'état civil et SOUHAITE  lu poursuite 
de cette assistance jusqu'à  la mise en place défir.itve 
d'un système d'état civil rénové et efficace dans  les Etats 
in «mores. 

-^  é Lì 



2.2.15/IV/9 

PROJET DE RESOLUTION  RELATIVE A L'ASSISTANCE 

MUTUELLE DES»  STATISTICIENS DE  L'OCAh 

La Coniérence  des Chefs d'Etat et de Gouvernement de  l'OCAM réunie à 

Cotonou  (République Populaire du Bénin) les 26 et 27 juin 1979, 

RfcFFELANT  les  termes des résolutions n8  34/Kinshaea/69,  n°  ¿7/AEFT/ 
Xigali/77, 

CONSCIENTE de  la nécessic¿  de renforcer les «assistances techniques 

bilatérales et •nultilacérales qui éprouvenc de plus en plus de dif- 

ficultés à satisfaire  les besoins des Ltats africains, 

CONSIDERAIT les  résultats positifs déjà ob.enus, 

Sur proposition du Conseil des Ministres 

1/    LAftCE une fois encore un pressant appel aux Etats me-mbr«« 

afin  qu'ils participent plus  activement au projet   ; 

2/    DEMANDE  aux Etats membres qui one sollicité  cette assistance 

de  tout mettre er oeuvre pour recevoir le  plus rapidement 

possible  les  experts statisticiens demandés   ; 

3/    DEMANDE au Secrétariat Général d'entamer des démarches en 

vue  d'obtenir l'assistance financière  requise pour mener J. 

bifar. ce projet d'assistance   nutuellt  des statisticiens de 
1•OCAM. 

^J*. 
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2.2.15/IV/lO 

PROJET  DE RESOLUTION  RELATIVE A  LA 

COOPERATION  REGIONALE DAWS   LE  CADRE  DE   LA CONVENTION ACP/CEE 

La Conférence  des Chefs d'Etat et dt  Gouvernement de l'OCAM réunie 

à Coconou  (République Populaire du Bénin)   les 26 et  27 juin  1979, 

AYANT ENTENDU  le  rapport du Conseil des Ministres sur le bilan de 

l'applicacion d«  la Convención de Lomé ec notamment la contribution 
de la CEE aux projets  régionaux de  l'OCAM, 

CONSCIENTE de  la nécessité de  la coopération entre la CEE et  les 
Etats ACP notamment ceux de l'OCAM, 

Sur proposition du Conseil des Ministres 

*/    INVITE  les Etats membres à mieux coordonner leurs projets 

régionaux et à prendre les dispositions nécessaires pour 

que  leurs représentants auprès  de la CEE soient informés 

des projets soumis par l'OCAM et ses Institutions Spéciali- 
sées au financement du FED et de  la BEI  ; 

2^    CHARGE  à cet effet le acerétariac Général de saisir les 

Etats membres et le Secrétariat  Général des Etats ACP de 

ces projets et  de leur fournir  toutes les  informations y 
relatives  ; 

w^ DEMANDE à la CEE d'accorder une plus grande attention que 

par le passé aux projets de l'OCx.i et de ses Institutions 
Spécialisées   ; 

4/     ADRESbE  ses remerciements   AU Groupt  des Etats ; CF   et  à  la 

CEE pour  les effores accomplis  de part et d'autre  en  faveur 

des projets de   l'OCAM te de  ses   Institutions Spécialisées   ; 

5/     EXPRIME   le souhait que  les négociations  en  cours  aboutissent 

a des  résultats po&icifc  pour  les Etats *CF. 
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